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On est là pour vous aider

Société Générale 
vous rembourse*

votre licence d'équitation

* Offres non cumulables valables jusqu'au 31/12/2009 réservées aux licenciés de la Fédération Française d’Equitation non clients à la Société
Générale pour toute ouverture, dans une agence Société Générale, d'un premier Livret Jeune pour les 12-17 ans et d'un premier compte à vue
pour les 18-24 ans sous réserve de l'acceptation de votre dossier par la banque et dans la limite des dispositions légales et réglementaires
en vigueur. Présence du représentant légal obligatoire pour les mineurs. Les 25 € et les 36 € seront versés respectivement sur le Livret Jeune
ou sur le compte à vue à leur ouverture. Le Livret Jeune est réservé aux 12-25 ans et permet d'épargner jusqu'à 1 600 € au taux de 4,50 %
l'an, nets d'impôt sur le revenu et prélèvements sociaux. Épargne disponible à tout moment sous réserve de maintenir un solde minimum
de 15 € pour éviter sa clôture. Les intérêts sont calculés par quinzaine et crédités sur le livret chaque année en janvier, et génèrent 
eux-mêmes des intérêts. Taux et conditions en vigueur au 01/09/08. Société Générale - SA au capital de 738 409 055 EUR - Siège Social : 
29, bd Haussmann 75009 Paris - 552 120 222 RCS. © FFE 2009 F. Chéhu.

Offre 18-24 ans : 36 € offerts*

à l’ouverture d’un compte à vue

Offre 12-17 ans : 25 € offerts*

à l’ouverture d’un Livret Jeune(2)
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